
 
  

______________________________________________________________________________________________ 

Conseil Municipal du 20 février 2024 

Procès-Verbal 

_______________________________________________________________________________________ 

Convocation : le 15 février 2024 

Le Conseil Municipal de Burdignin a été convoqué pour le mardi 20 février 2024à 19h00 

 

Ordre du Jour : 

 Désignation du secrétaire de séance 

 Approbation du compte-rendu de la réunion du 23 janvier 2024 

 Plan Communal de Sauvegarde et Document d’Information Communale sur le Risques Majeurs 

 Compte de gestion 2023 

 Compte administratifs 2023 

 Débat d’orientation budgétaire  

****** 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique le mardi 20 février 2024, à 19H00, sous la présidence de 

M. Pierre Chautemps, Maire de Burdignin. 

 

Etaient présents : Annie Bel, Katia Dupraz, Stéphanie Falcone, Alexandre Rosay, Philippe Donche, Christian 

Nambride, Carole Venant, David Frapsauce, Hélène Duvillard, Erick Dupuit, J-P Thevenod, Mikaël 

Desalmand 

 

Absents excusés : Christine Billieux,  Marianne Carrier 

 

⁕ Désignation du secrétaire de séance  

Carole Venant est nommée secrétaire de séance. 

 

⁕ Approbation du compte-rendu de la réunion du 23 janvier 2024 

Le compte rendu de la précédente réunion est approuvé par tous les conseillers présents  

 

⁕ Plan Communal de Sauvegarde et Document d’Information Communale sur les Risques Majeurs 

Le conseil municipal décide de se rapprocher d’autres mairies pour se renseigner comment élaborer ce plan. 

 

⁕ Compte de gestion 2023 
Le conseil municipal émet un avis favorable au compte de gestion de Mme Grozinger comptable à la trésorerie de 

Bonneville pour le budget général 

 

⁕ Compte administratif  2023 
Le Conseil Municipal approuve le compte administratif du budget général, présenté par Carole Venant,  adjointe 

au Maire, qui présente un excédent de 749 897,54 euros. 

⁕ Débat d’orientation budgétaire 

Les élus débattent sur les orientations budgétaires et les engagements envisagés en vue de l’élaboration du 

budget primitif 2024. 

 

Le conseil municipal se réunira le 19 mars 2024 et le 16 avril 2024 

 

 

      Fin de la réunion à 20H30  


